Projet de poste de déshydratation hydrovac aux LCR
Avis de détermination
Énergie atomique du Canada limitée (AECL) a déterminé que le poste de déshydratation hydrovac proposé sur le site de Chalk River d’EACL n’aura probablement pas d’effets néfastes sur l’environnement.
Les effets environnementaux potentiels seront gérés par des mesures d’atténuation techniquement et économiquement réalisables et mises en œuvre dans les secteurs suivants : l’air, l’eau et le sol.  Les activités du projet se dérouleront dans une zone de terre déjà perturbée et modifiée par rapport à son état naturel. La mise en œuvre des mesures d’atténuation ne devrait pas avoir d’incidence sur les espèces sauvages répertoriées, leur habitat essentiel ou les habitations. Le défrichement des arbres et de la végétation sera minime et effectué en dehors de la période de reproduction des oiseaux migrateurs.  Il y aura formation sur la sensibilisation aux espèces en péril pour tous les travailleurs sur le site et les services environnementaux des LNC seront avisés si l’on devait apercevoir quelque espèce en péril que ce soit en cours des activités du projet.
En sa qualité d’autorité fédérale, Énergie atomique du Canada autorise les Laboratoires nucléaires canadiens à réaliser le projet, à exercer toute compétence, toute obligation ou toute fonction, ou à fournir une aide financière pour permettre la réalisation totale ou partielle du projet.
